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III - Prestataires

III. 1 - Prestataires de services d'investissement

III. 1.3. Règles de bonne conduite

Référence (ex : DOC-2020-02), mots-clé... 

Applicable au 26 juin 2018
Recommandation DOC-2017-07

Imprimer

Simulations de performances futures

Version consultée

Résumé

La recommandation DOC-2017-07 rappelle les dispositions législatives et
règlementaires qui s'appliquent aux prestataires de services
d'investissement, aux conseillers en investissements participatifs et aux
conseillers en investissements financiers. Elle formule également des
recommandations sur l'information de l'investisseur sur les simulateurs de
performance et les modalités techniques d'élaboration de ces simulateurs.
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La recommandation DOC-2017-07 rappelle les dispositions législatives et
règlementaires qui s'appliquent aux prestataires de services
d'investissement, aux conseillers en investissements participatifs et aux
conseillers en investissements financiers. Elle formule également des
recommandations sur l'information de l'investisseur sur les simulateurs de
performance et les modalités techniques d'élaboration de ces
simulateurs.Ce document n'a pas été actualisé au regard des textes
transposant MIF 2 et séparant le régime juridique des entreprises
d'investissement et des sociétés de gestion de portefeuille. Cette
actualisation sera réalisée prochainement.

Textes de référence

Textes de référence

Article L533-12 du code monétaire et financier 

Article 44 du règlement délégué (UE) 2017/565 de la Commission du 25
avril 2016 

Article 325-12 du règlement général

Article 325-52 du règlement général

Archives

Du 22 mai 2017 au 25 juin 2018 | Recommandation
DOC-2017-07

Simulations de performances futures



Article L. 533-12 du code monétaire et financier 


Télécharger la doctrine

 Télécharger la doctrine

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006657835
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32017R0565&from=FR
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/325-12/20180608/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/325-52/20180608/notes
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https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/doctrine/fr/Recommandation/DOC-2017-07/2.0/Simulations%20de%20performances%20futures.pdf
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Mots clés MIF

Articles 314-10 à 314-17, 319-5, 325-5 et 325-36 du règlement général
de l’AMF

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=MIF&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/314-10/20111021/notes

